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DECISION ARS n°2019-2319 du 27 décembre 2019 

fixant la dotation globale de financement pour l’année 2020 du CSAPA géré par l’ANPAA 

dans les Ardennes 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, 

L.314-8, R. 314-1 et suivants,  

VU le Code de la Santé Publique, 

VU le Code de la Sécurité Sociale, 

VU la Loi n°2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 
2019, 

VU le décret en date du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe 
LANNELONGUE en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionael de Santé Grand 
Est, 

VU l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de 
documents prévus aux articles R. 314-10, 13, 17, 19, 20 48 et 82 du Code de l’action 
sociale et des familles, 

VU l’arrêté préfectoral du 14 janvier 2010 autorisant la création du CSAPA des Ardennes,  

VU l’arrêté ARS n°2019-2670 en date du 26/09/2019 portant délégation de signature aux 

Directeurs généraux délégués et aux Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 

Santé Grand Est, 

VU l’arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l’année 2019 l’objectif de dépense d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles, publié le 4 juin 2019 au 

journal officiel, 

VU  l’arrêté du 05/06/2019 fixant les dotations régionales limitatives de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 
l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles, publié le 20 juin 2019 au 
journal officiel,  

VU l’instruction interministérielle DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 
relative à la campagne budgétaire pour l’année 2019 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centre 
d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques et des dommages pour 
usagers de drogue (CAARUD), centre de soins d’accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d’abord » 

VU la décision ARS/DT08 n°2019-1908 du 25/11/2019 modifiant la dotation globale de 
financement pour l’année 2019 du CSAPA 08 géré par le GCSMS « Addictions et 
réduction des risques 08 » 

VU l’arrêté ARS n° 2019-3985 du 26 décembre 2019 portant transfert partiel de l’autorisation 
de gestion du CSAPA des Ardennes géré par le GCSMS « Addictions et réduction des 
risques 08 » au bénéfice de l’association ANPAA 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
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DECIDE 

 

 

Article 1  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CSAPA de l’ANPAA dans les 
Ardennes - s’élève à 610 988,13 €. 
 
Article 2 :  
 
La fraction forfaitaire, en application de l’article R.314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale est versée par l’assurance maladie. 
 
Article 3 :  
 
La base reconductible au 1

er
 janvier 2021 s’élève à 610 988,13 €. 

 
Article 4 :  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 rue du Haut Bourgeois – CO 50015 – 54035 NANCY Cedex, dans 

un délai d’un mois à compter de sa publication, ou pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Article 5 :  

En application des dispositions de l’article R. 314-36-III du CASF, la présente décision sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de département. 

Article 6 :  

Le directeur général de l’agence régionale de santé Grand Est est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifié à l’association ANPAA. 
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DECISION ARS n°2019-2320 du 27 décembre 2019 

fixant la dotation globale de financement pour l’année 2020 du CSAPA géré par 

l’association OPPELIA dans les Ardennes 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, 

L.314-8, R. 314-1 et suivants,  

VU le Code de la Santé Publique, 

VU le Code de la Sécurité Sociale, 

VU la Loi n°2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 
2019, 

VU le décret en date du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe 
LANNELONGUE en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionael de Santé Grand 
Est, 

VU l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de 
documents prévus aux articles R. 314-10, 13, 17, 19, 20 48 et 82 du Code de l’action 
sociale et des familles, 

VU l’arrêté préfectoral du 14 janvier 2010 autorisant la création du CSAPA des Ardennes,  

VU l’arrêté ARS n°2019-2670 en date du 26/09/2019 portant délégation de signature aux 

Directeurs généraux délégués et aux Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 

Santé Grand Est, 

VU l’arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l’année 2019 l’objectif de dépense d’assurance 

maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles, publié le 4 juin 2019 au 

journal officiel, 

VU  l’arrêté du 05/06/2019 fixant les dotations régionales limitatives de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 
l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles, publié le 20 juin 2019 au 
journal officiel,  

VU l’instruction interministérielle DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 
relative à la campagne budgétaire pour l’année 2019 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centre 
d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques et des dommages pour 
usagers de drogue (CAARUD), centre de soins d’accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d’abord » 

VU la décision ARS/DT08 n°2019-1908 du 25/11/2019 modifiant la dotation globale de 
financement pour l’année 2019 du CSAPA 08 géré par le GCSMS « Addictions et 
réduction des risques 08 » 

VU l’arrêté ARS n° 2019-3986 du 26 décembre 2019 portant transfert partiel de l’autorisation 
de gestion du CSAPA des Ardennes géré par le GCSMS « Addictions et réduction des 
risques 08 » au bénéfice de l’association OPPELIA 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
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DECIDE 

 

 

Article 1  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CSAPA géré par l’association 
OPPELIA dans les Ardennes, s’élève à 1 027 049,76 €. 
 
Article 2 :  
 
La fraction forfaitaire, en application de l’article R.314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale est versée par l’assurance maladie. 
 
Article 3 :  
 
La base reconductible au 1

er
 janvier 2021 s’élève à 1 027 049,76 €. 

 
Article 4 :  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 rue du Haut Bourgeois – CO 50015 – 54035 NANCY Cedex, dans 

un délai d’un mois à compter de sa publication, ou pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Article 5 :  

En application des dispositions de l’article R. 314-36-III du CASF, la présente décision sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de département. 

Article 6 :  

Le directeur général de l’agence régionale de santé Grand Est est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifié à l’association OPPELIA. 
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